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Prise en compte des troubles psychiatriques dans le plan national canicule
Question écrite n° 16309

Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la prise en compte des personnes vivant avec des troubles psychiatriques dans les
dispositifs de prévention des risques liés aux épisodes de forte chaleur. Alors que le changement climatique
entraîne une augmentation de la fréquence, de l'intensité et de la durée des vagues de chaleur, plusieurs
travaux scientifiques alertent sur la vulnérabilité particulière des personnes atteintes de troubles psychiatriques
ou sous psychotropes. Dès 2018, la revue Public Health par Thompson et ses collaborateurs (Associations
between High Ambient Temperatures and Heat Waves with Mental Health Outcomes : a Systematic review)
mettait en évidence une augmentation des hospitalisations et des recours aux soins psychiatriques lors des
périodes de fortes chaleurs. Ces constats ont été confirmés dans la revue Psychiatry Research par Meadows et
ses collaborateurs (Mental illness and increased vulnerability to negative health effects from extreme heat
events : A Systematic review), publiée en 2024, qui conclut à une vulnérabilité accrue des personnes vivant
avec des troubles mentaux face aux épisodes de chaleur extrême, avec une augmentation du risque de
complications sanitaires et de mortalité. Plus récemment, l'étude de synthèse publiée en 2025 par Baecker et
ses collaborateurs (Impacts of extreme heat on mental health : Systematic review and qualitative investigation of
the underpinning mechanisms) a souligné que la chaleur extrême peut contribuer à l'aggravation des
symptômes anxieux, dépressifs, psychotiques et cognitifs. Elle rappelle également que certains traitements
psychotropes peuvent altérer les mécanismes de thermorégulation et accroître les risques liés à la chaleur.
Cette vulnérabilité spécifique tant en matière de décompensation psychiatrique que de recours aux soins et de
mortalité n'est pourtant pas prise en compte dans les dispositifs publics de prévention. Ainsi, le Guide ORSEC
départemental relatif à la gestion sanitaire des vagues de chaleur publié en 2021 identifie plusieurs catégories
de populations vulnérables (personnes âgées, personnes dépendantes, personnes précaires, personnes
isolées) sans mentionner explicitement les personnes vivant avec des troubles psychiatriques ou les patients
exposés aux effets de certains traitements psychotropes. De même, le troisième Plan national d'adaptation au
changement climatique (PNACC-3), publié en 2025, reconnaît que les vagues de chaleur constituent un risque
sanitaire majeur et identifie parmi les publics les plus sensibles les enfants, les personnes âgées, les malades et
les populations précaires. Toutefois, là encore, les personnes vivant avec des troubles psychiatriques ne sont
pas explicitement identifiées parmi les populations nécessitant une vigilance particulière. Dans ce contexte, elle
souhaiterait savoir quelles mesures systémiques le Gouvernement entend mettre en place pour un meilleur
repérage des personnes vulnérables et un renforcement de la coordination entre les acteurs sanitaires, sociaux
et médico-sociaux. Elle lui demande si elle envisage d'intégrer explicitement les personnes souffrant de troubles
psychiatriques ainsi que les personnes traitées par des médicaments connus pour majorer les risques liés à la
chaleur, parmi les publics prioritaires du plan national canicule. Elle souhaite également savoir quelles mesures
elle entend mettre en œuvre afin de renforcer leur protection notamment par le développement d'actions
d'information destinées aux patients, aux familles et aux aidants, la mise en place de protocoles de vigilance
renforcée dans les établissements psychiatriques et médico-sociaux, le repérage des personnes isolées suivies
en psychiatrie, l'organisation de contacts préventifs lors des alertes canicule et le renforcement de la formation
des professionnels de santé concernant les interactions entre chaleur extrême et traitements psychotropes.
Enfin, elle lui demande quelles évaluations ont été conduites par les pouvoirs publics sur l'impact des épisodes
de forte chaleur sur la santé mentale et si des évolutions du dispositif national de prévention sont envisagées
afin de mieux prendre en compte cette population particulièrement exposée.
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